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R É P U B LI Q u E FR A N Ç AIS  E DÈPARTEMENT  DES YVELINES

DIR  PROJETS/  AR-2022-391
ARRETE  DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code  Généra(  des Collectivités  Territoriales  notamment  ses articles  L.2213-1  et

, L.2213-2  ;

Vu  le Code  Pénal  notamment  l'article  R.610-5  ;

Vu  le Code  de la Route  notamment  ses  articles  L.411-1,  R.411-8,  R.417-10  et suivants  ;

Vu le Code  de la Voirie  routière  et notamment  le titre  lo-dispositions  communes  aux

voies  du domaine  public  routier  chapitre  VI  et  VII  ;

Vu  l'arrêté  et  l'instruction  interministériels  sur  la signalisation  routière  (livre  I- 8o partie  :

signalisation  temporaire)  approuvés  par  arrêté  interministériel  du 6 novembre  1992  et

modifiés  par  les textes  subséquents  ;

Considérant  que  l'entreprise  ENEDIS  - 31,  rue  Gabriel  Péri  - 95110  SANNOIS  -

Tel  : 09.69.32.18.99  ainsi  que  l'entreprise  SEIP  -4,  allée  des  Dévodes  - 91160

SAULX  LES  CHARÏREUX  - Ïél  : 01.64.49.03.4ô  doivent  réaliser  des travaux  de

raccordement  d'une  borne  de 'recharge  pour  véhicule  électrique  face  au  14,  avenue

Hector  Berlioz  pour  le compte  de SQY ;

Consïdérant  qu"il  convient  de  règlementer  l'occupation  du  domaine  public  pour

permettre  le bon  déroulement  des  travaux  et assurer  la sécurité  des  usagers  en prenant

toutes  les dispositions  nécessaires  à cet  effet  ;

ARRETE



Article  10  : Les déblais  devront  être  évacués  le jour  même  des terrassements.

Article  11,  : Les entreprises  procéderont  aussi  souvent  que nécessaire  au nettoyage  des

abords  du chantier.
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